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Indépendamment de l’application de toutes les décisions, les litiges dus à l’interprétation du présent 

règlement intérieur sont du ressort du Conseil d’Administration de l’association. 

 

PREAMBULE :  

Le présent règlement a pour but de définir les modalités de fonctionnement des activités à l’année de 

l’association ainsi que les droits et devoirs de ses adhérents. 

"L'Espace MAILISO est une association loi 1901 d’éducation populaire. Il agit envers l’ensemble de la 

population habitant sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Conches. Il est porteur de 

valeurs. Dans un esprit de convivialité, il encourage l'expression de tous, favorise le développement de 

chacun, sensibilise à la tolérance et au respect de la différence, suscite l'entraide et incite à la co-construction 

de projets. Il participe à préparer les enfants et les jeunes à devenir des citoyens actifs et responsables.  

A cet effet, l'Espace MAILISO met à la disposition de la population, des services et actions à visée sociale, 

d'insertion et de formation. Il favorise l'accès à la culture et propose des activités de loisirs : sportives, 

culturelles et artistiques. Pour remplir ses missions, il s'appuie sur une équipe de professionnels permanents 

ou non*1. 

L'Espace MAILISO s’articule autour de trois pôles : éducation, lien social et animation globale. 

Toute adhésion à l'association signifie l'approbation et le respect des valeurs énoncées ci-dessus et des règles 

définies dans le règlement. Il est consultable sur le site Internet de l’association (www.espacemailiso.net) et 

à disposition à l’Espace MAILISO. 

FONCTIONNEMENT : 

Les activités à l’année fonctionnent au rythme d’une année scolaire du lundi 12 septembre 2022 au samedi 8  

juillet 2023, hors vacances scolaires et jours fériés. Cela représente au minimum 32 séances dans l’année. 

Pour le bon déroulement de l’activité et le respect de tous, les jours et horaires de début et de fin d’activité 

doivent être respectés. Les parents doivent accompagner leur(s) enfant(s) jusqu’au lieu où se déroule 

l’activité, s’assurer de la présence de l’intervenant et lui signaler la présence de leur(s) enfant(s). En cas 

d’absence de l’intervenant, l’association ne pourra être tenue pour responsable des agissements ou accidents 

survenus aux enfants sans surveillance.  

Les adhérents (adultes et enfants de 9 ans et plus) ou parents d’adhérents, peuvent s’investir dans les 

activités en devenant référent de l’activité pratiquée. Pour dynamiser et développer son activité, pour être 

force de propositions, les référents sont les interlocuteurs privilégiés des adhérents et de l’Espace MAILISO. 

ADHESION / REINSCRIPTION / INSCRIPTION :  

 

 L’adhésion annuelle à l’association : Elle est obligatoire et non remboursable pour participer aux 

activités à l’année. Elle est valable du 1
er

 septembre au 31 août de l’année suivante. Cette adhésion 

ouvre droit à la qualité de membre de l’association, et permet, notamment, de participer et de voter  à 

l’Assemblée Générale.  
 

                                                 
1
 Extrait des statuts associatifs  

http://www.espacemailiso.net/
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Montant de l’adhésion :    5 € par individu (Hors Communauté de Communes : 10 €) 

12 € par famille à partir de 3 personnes (Hors CDC : 24 €) 

Pour l’activité Bébés Nageurs, une adhésion Famille est appliquée d’un montant 12 € par famille (Hors 

CDC : 24 €) 

 

 La réinscription à la même activité que l’année précédente : un mail a été envoyé sur le mois de juin 

à chaque adhérent. Pour les personnes n’ayant pas de mail, un courrier leur a été envoyé. Vous serez 

alors prioritaires pour vous réinscrire à l’activité à la date indiquée. Passée cette date, vous serez dans 

l’obligation de vous réinscrire (sous réserve de places disponibles) au Forum des Associations qui se 

déroulera le samedi 3 septembre 2022. 

 

 L’inscription à une activité : les premières inscriptions auront lieu  au moment du Forum des 

Associations, le samedi 3 septembre, sous réserve de places disponibles. Après cette date, elles se 

feront au sein de l’Espace Mailiso toujours en fonction des places disponibles. Les résidents hors 

Communauté de Communes pourront se préinscrire à une activité. Leur inscription définitive ne sera 

validée qu’après le Forum des Associations en fonction des places disponibles.  

 

 En plus de l’inscription habituelle à l’année, l’Espace MAILISO propose aux adhérents de pouvoir 

s’inscrire au trimestre (1 trimestre du lundi 12 septembre au lundi 2 janvier 2023, 2 ème trimestre du 

mardi 3 janvier au samedi 1 avril 2023 et le 3 ème trimestre du lundi 3 avril au samedi 8 juillet 

2023). L’adhésion et la licence seront facturées en une seule fois sur le premier trimestre. Le tarif 

pratiqué sera différent et plus avantageux si l’inscription se fait sur une saison entière.  

Pour les activités dans lesquelles sont proposées des spectacles comme le Modern Jazz, la zumba 

enfants et le théâtre ou encadrés par des bénévoles (activités peu onéreuses) comme le badminton, la 

généalogie et le tricot crochet, l’inscription se fera uniquement à l’année.  

 

 Le montant des cotisations afférentes à chaque activité est fixé par le Conseil d’Administration. 

Financées par les seules cotisations des adhérents, les activités programmées ne seront maintenues qu’à 

partir d’un nombre minimum d’inscrits (entre 8 et 12 selon l’activité). L’espace MAILISO se réserve le droit 

d’annuler une activité dont l’équilibre budgétaire ne serait pas assuré et s’engage à en informer dans les 

meilleurs délais les adhérents concernés qui bénéficieront alors du remboursement de leur cotisation. 

 L’inscription  à une activité implique un engagement de présence et de participation de tous. Dans 

le cas contraire, l’intervenant pourra décider en accord avec l’Espace MAILISO de ne pas réinscrire 

prioritairement la personne concernée à son cours. En effet, des absences trop répétitives viennent à gêner la 

progression du groupe et/ou la conception des spectacles de fin d’année.  

   Dans les activités où il existe plusieurs créneaux horaires, si vous êtes dans l’impossibilité de venir à 

votre créneau, vous ne pourrez pas récupérer votre séance en venant à un autre créneau. 

 

ROLE ET FONCTION DU REFERENT D’ACTIVITE :  

Pour dynamiser et développer son activité, pour être force de propositions l’Espace MAILISO propose aux 

adhérents (enfants de 9 ans et plus et adultes) ou parents d’adhérents qui veulent s’impliquer, de s’engager 

en tant que référent d’activités. Ils seront les interlocuteurs privilégiés des adhérents et de l’Espace 

MAILISO : 

Espace MAILISO  ►►►  Référents  ►►►  Adhérents : 

  

· Transmettre des informations relatives à la vie de l’association. 
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· Répondre aux interrogations des adhérents. 

· Véhiculer les valeurs de l’association: Accueil, Convivialité, Epanouissement, Laïcité, Solidarité, Faire 

ensemble. 

 

Adhérents  ►►► Référents ►►► Espace MAILISO : 

  

· Proposer pour améliorer. 

· Enrichir et favoriser la dynamique de groupe. 

· Transmettre les questions et / ou attentes des adhérents. 

  

Avec vous, l’Espace MAILISO avance, …. 

 

 

 

PAIEMENT DE L’ACTIVITE : 

 

Le paiement de l’activité doit être effectué à l’inscription en chèque ou en Carte Banque sur la période de 

septembre 2022. Pour les personnes ne disposant pas de ces moyens de paiement, le règlement en espèce 

pourra être réalisé.  

 

 Inscription à l’année :  
Pour favoriser l'accès de tous aux activités, des facilités de paiement peuvent être accordées uniquement 

pour les inscriptions à l’année: en 4 fois maximum sur 4 mois consécutifs (octobre, novembre, décembre et 

janvier). Dans le cas de règlement en espèce en plusieurs fois, une attestation d’engagement de paiement 

sera à compléter. 

 

 Inscription au trimestre :  
Le paiement sera effectué en une seule fois.  

 

 Réinscription à l’année ou au trimestre :  
Pour les réinscriptions aux activités dont la date limite est fixée au 15 juillet 2022, le paiement pourra être 

effectué uniquement par chèque en une fois. Pour ceux et celles qui voudraient payer leur cotisation en 

plusieurs fois, il est possible d'interpeller l’Espace Mailiso après le Forum des Associations pour modifier 

ces modalités de paiement. 

 

L’espace MAILISO accepte le paiement des activités par chèque ANCV (coupon sport, chèque Vacances). 

Si vous ne disposez pas de vos chèques ANCV à l’inscription, un chèque du montant global du coût de votre 

activité vous sera demandé et mis en attente de l’obtention de vos chèques ANCV. Sans retour de votre part, 

au-delà du mois de décembre 2022, votre chèque sera encaissé.    

 

Des tarifs dégressifs sont appliqués lorsque plusieurs enfants (de – 18 ans) d’une même famille participent 

aux activités que se soit la même activité ou une activité différente.  

 -   Pour 2 enfants inscrits à l’année : 10% de réduction uniquement sur le tarif de l’activité, pas de 

réduction sur le montant de l’adhésion, ni  la licence. 

-   Pour 3 enfants et plus à l’année : 20% de réduction uniquement sur le tarif de l’activité, pas de 

réduction sur le montant de l’adhésion, ni  la licence. 

 Pour des questions d’organisation, les demandes de facture, ne pourront être traitées qu’à partir 

du mois de novembre 2022. 
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  Pour pouvoir se réinscrire, tout adhérent doit être à jour de ses adhésions et cotisations de 

l’ensemble des services et activités de l’association. 

 

ATOUTS NORMANDIE (AIDE REGION) : pour les jeunes âgés de 15 à 25 ans résidant sur la 

Communauté de Communes du Pays de Conches. 

Une aide financière de 30 € est attribuée pour pratiquer une activité sportive affiliée à une Fédération 

(Danse, Gymnastique et Judo).  

 

PASS’SPORT (AIDE ETAT): pour les jeunes âgés de 6 à 17 ans révolus au 30/06/2022 qui bénéficient 

soit de :  

- l'allocation de rentrée scolaire 

- l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé 

- l'allocation aux adultes handicapés (entre 16 et 18 ans). 

Cette aide favorise l'accès à la pratique d'une activité sportive affiliée à une Fédération (Athlétisme, Cirque, 

Danses, Gymnastique et Judo). L'inscription doit être réalisée pour l'année et avant le 31 décembre 2022. 

Pour constituer le dossier, la famille devra fournir l’attestation Pass’Sport + Photocopie Carte d’identité ou 

le livret de famille du pratiquant. Cette aide est cumulable avec d’autres aides territoriales ou autres 

organismes.  

 

SEANCE D’ESSAI :  

 

Pour chaque activité, vous pouvez bénéficier d’une séance d’essai uniquement pour une nouvelle 

inscription. Pour un renouvellement d’inscription, il n’y aura pas de séance d’essai sauf s’il y a un 

changement d’organisation (Intervenant et/ou créneau horaire).  

Concernant la séance d’essai, celle-ci doit s’effectuer juste après la date d’inscription. Le paiement de 

l’activité est obligatoire avant la séance d’essai. Si celle-ci ne convient pas, vous devez impérativement 

venir rechercher votre règlement avant la deuxième séance. Si vous ne pouvez pas vous déplacer avant 

la deuxième séance, vous pouvez envoyer un écrit par courrier ou par mail à l’Espace MAILISO (jean-

jacques.chevalier@espacemailiso.net ou accueil@espacemailiso.net) pour prévenir de ce choix. Au-delà de 

cette séance, l’Espace MAILISO considérera votre inscription à l’activité comme définitive. 

 

Pour les activités sportives engagées en compétition : CERTIFICAT MEDICAL A LA NON CONTRE 

INDICATION  

Pour les disciplines sportives engagées en compétition comme l’AGA et le Judo  un certificat médical sera 

demandé pour une première inscription. Un questionnaire de santé sera demandé pour les deux années 

suivantes. Ce document devra être remis à l’Espace Mailiso le plus rapidement possible et de préférence 

avant les vacances du mois d’octobre. Ce document spécifique est délivré par chaque Fédération. 

 

Pour les activités sportives pratiquées en loisir : CERTIFICAT MEDICAL A LA NON CONTRE 

INDICATION  

Pour les disciplines sportives suivantes : Aqua Gym, Aqua Gym douce, Aqua Palmes, Athlétisme,  

Badminton, Cirque, Gym Oxygène, Hiit/Hict, Marche Nordique, Modern Jazz, Pilates, STEP, Zumba Kids, 

Zumba/Kuduro Fit. Lors de votre inscription, vous serez enregistré(e) à la Fédération Française des Clubs 

Omnisports par l'intermédiaire de Dokeop pour obtention d’une licence.  
Pour finaliser cette demande, l’adhérent devra fournir un certificat médical pour une première inscription 

avant le mois d’Août 2023. Un questionnaire de santé sera demandé pour les deux années suivantes. 

 

 

DROIT A L’IMAGE : 

mailto:jean-jacques.chevalier@espacemailiso.net
mailto:jean-jacques.chevalier@espacemailiso.net
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Toute adhésion réglée vaut acceptation du règlement intérieur et acceptation de la diffusion d’éventuels 

clichés ou vidéos pour promouvoir l’activité sur le Site Internet de l’Espace MAILISO  

(www.espacemailiso.net)  et le Facebook de l’Espace MAILISO  (www.facebook.com/espace.mailiso) et/ou 

tout autre outil de communication. Si toutefois vous n’étiez pas d’accord, il faudra nous le spécifier par  écrit 

au moment de l’inscription à  l’activité. 

 

 

 

REMBOURSEMENT DE L’ACTIVITE : 

 

 Lorsque l’adhérent est inscrit à une activité sur l’année : Le remboursement ne peut se faire 

uniquement que dans deux situations bien précises : 

 

 Lors d’un arrêt maladie de 3 mois et plus. Le certificat médical doit être adressé à l’Espace 

MAILISO le plus rapidement possible pour être remboursé. En effet, la date de réception du 

certificat médical permettra de valider cette demande. Le calcul du remboursement s’effectuera 

uniquement à compter de la date de réception du dit certificat médical.  

Selon la gravité et les causes de l’arrêt, il pourra être demandé par l'Espace MAILISO de fournir un 

certificat de reprise de l’activité. 

 

 Lors d’un déménagement ou d’un changement de lieu d’activité professionnelle de plus de 25 

kilomètres, l’adhérent devra fournir un justificatif de sa nouvelle adresse ou de son changement 

professionnel. La date du dépôt du justificatif permettra d’acter la demande. Au-delà du 1er avril, aucun 

remboursement ne sera pris en compte. 

 

Le calcul du remboursement se fera au prorata du nombre de séances restantes. Le remboursement ne 

prendra en compte ni l’adhésion à l’association ni la licence à une fédération sportive.  

Après le remboursement, vous ne serez plus prioritaire pour vous réinscrire l’année suivante.  De ce fait, 

vous serez dans l’obligation de refaire cette démarche (sous réserve de places disponibles) au Forum des 

Associations en septembre. 

 

 Le changement d’emploi du temps n’est pas un motif recevable pour une demande de remboursement. 

 

 Lorsque l’adhérent est inscrit à une activité au trimestre aucun remboursement ne sera pris en 

compte. 

 

 

COURS ANNULE (S) : 

 

Dés que nous avons l’information de l’annulation d’une activité, l’Espace MAILISO met tout en œuvre pour 

vous en informer via mail, téléphone et affichage. 

 

Les activités sont établies sur une base de 32 cours par an  et de 10 cours par trimestre mais : 

 

 Si une activité ne peut avoir lieu pour cause de problèmes techniques et/ou en cas de force majeur, 

l'Espace MAILISO n’est pas responsable de cette défaillance.  Pour cette raison,  le cours ne sera ni 

reporté ni remboursé.  

 

http://www.espacemailiso.net/
http://www.facebook.com/espace.mailiso
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 Si une activité ne peut avoir lieu pour cause d’arrêt maladie de l’intervenant ou pour tout autre 

empêchement de celui-ci (intempérie, problème de voiture,…), le cours ne sera ni reporté, ni remboursé.  

 

Dans la mesure du possible, nous essayerons de récupérer 1 à 2 séances annulées uniquement sur les 

inscriptions à l’année  lorsque les locaux mis à notre disposition sont disponibles. 

 

Dans le cas d’un arrêt prolongé de l’intervenant et/ou du non remplacement de celui-ci, le Conseil 

d’Administration de l’Espace MAILISO sera sollicité pour un éventuel dédommagement. 

 

RESPECT DES LOCAUX, DU MOBILIER, DU MATERIEL : 

 

Mis à disposition des intervenants et des adhérents, ils doivent être respectés et utilisés avec le plus grand 

soin. La tenue de sport est obligatoire. Pour éviter tout apport de terre ou de graviers et de marques au sol,  

l’utilisation de chaussures de sport propres et exclusivement utilisées en salle est obligatoire (semelle 

blanche), à défaut l'adhérent se verra refuser l'accès à la salle.  

  Les bâtiments (issues de secours,…) doivent demeurer libres d’accès, de même que les couloirs de 

tout encombrement pour des raisons de sécurité. 

 

DIVERS : 

 

La signature du formulaire d’inscription et de réinscription entraîne l’acceptation du présent règlement de 

fonctionnement. 

                                                                                                 Armel BIDERE, 

           Directrice de l’Espace MAILISO 


